BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- RÈGLEMENT -

1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES


La bibliothèque municipale est un service public ouvert à tous. Elle contribue aux loisirs, à la culture, à l’information, à la formation et à la documentation du public.


Vous y trouverez des romans, des documentaires, des policiers, des bandes dessinées, des livres pour la jeunesse, des revues, des encyclopédies, des documents sonores, audiovisuels et multimédias.


L'accès à la bibliothèque et la consultation sur place des catalogues et des documents sont libres.


Le prêt à domicile est consenti pour une cotisation forfaitaire annuelle dont le montant est déterminé chaque année par le conseil municipal.


Le personnel de la bibliothèque est à la disposition des usagers pour les aider à utiliser les ressources de la bibliothèque.

2 - INSCRIPTION ET PRÊT

Pour s'inscrire à la bibliothèque, l'usager doit justifier de son identité et de son domicile. Une carte personnelle de lecteur, valable un an, lui est remise.


Les enfants et les jeunes de moins de 18 ans doivent présenter une autorisation écrite de leurs parents.


L'usager peut emprunter 3 livres et revues à la fois pour une durée de 3 semaines. Ce nombre est ramené à 2 pour les documents sonores, audiovisuels et multimédias pour une durée de 15 jours.


Certains documents (encyclopédies et usuels, cédéroms) ne peuvent être consultés que sur place.


Les disques compacts, cassettes audios, vidéos, DVD et cédéroms ne peuvent être utilisés que dans le cadre individuel ou familial. La reproduction est formellement interdite. La bibliothèque dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.

3 - RECOMMANDATIONS

Le lecteur est responsable des livres et documents qu'il emprunte. En cas de retard dans leur restitution, la bibliothèque pourra prendre toutes dispositions utiles pour assurer le retour des documents (rappels, amendes, suspension du droit de prêt).


Tout document perdu ou détérioré devra être remplacé par l'emprunteur ou remboursé au prix d'achat tel qu'il apparaît à l’inventaire.


Il est demandé aux usagers de respecter le calme et le silence à l'intérieur des locaux. Il est interdit de fumer, manger et boire dans la bibliothèque, sauf animation expressément organisée par les bibliothécaires.


Les enfants sont, dans les locaux, sous la responsabilité de leurs parents. Le personnel de la bibliothèque les accueille, les conseille mais ne peut en aucun cas les garder.


Nous comptons sur la bonne volonté de tous pour nous aider à assurer le bon fonctionnement du service.





A....................., le......................





Le Maire

